
'AURA 

BPAURA ACCOMPAGNE SES CLIENTS 

PR FE I NNEL 
ET ENTREPRI E 
AVEC UN DISPOSITIF EXCEPTIONNEL 

, 

PROACTIVITE 
, , 

& REACTIVITE 

 Prendre l'initiative du 
contact auprès de nos 
clients et partenaires 

 Prendre en charge leurs 
besoins en priorité : 
• Echanger sous 48h max
• Décider sous 5 jours
maximum pour les
demandes les plus urgentes

CONSEILS 

Réaliser un Diagnostic 
personnalisé 

Partager les mesures 
gouvernementales de 
soutien aux entreprises 
( étalement de charges ... ) 

SOLUTIONS 

Construire la solution 
d'accompagnement 
bancaire BP AURA via 
l'offre SOLID'AURA 
autour de 4 dimensions 

• Solutions Court terme
• Solutions Moyen terme
• Prêt Garanti par l'État
• Report des échéances

La réalisation d'un diagnostic personnalisé avec votre conseiller Professionnel ou Chargé 

d' Affaires Entreprises vous permettra de trouver des solutions bancaires adaptées 

à vos besoins sans aucun frais de dossier. 

SOLID'AURA 

SOLUTIONS COURT  

&  M O Y E N  TERME : 

COURT TERME 
DE TRESORERIE 

Durée : Jusqu'à 3 mois. 
Montant : en fonction de l'analyse 
du besoin. 

(1) Sous réserve d'acceptation par la Banque.

PRÊT GARANTI 
PAR L'ÉTAT - PGE < 1 ><2H3>

Découvrir PGE 

SOLID'AURA 

------+K 

PRÊT MOYEN TERME 
AVEC CONTRE-GARANTIE 
BPIFRANCE<1 ><2> 

CARACTERISTIQUES 
Durée : entre 2 et 6 ans. 

Montant Minimum : 
10 000 € 
Montant Maximum 

25 % du CA HT constaté en 2019 
avec un plafond de SM€ pour les 
PME et 30M€ pour les ETl.<4>

Conditions du prêt : 
-Accord "sous condition" de
l'obtention préalable de la
notification de contre-garantie
par BpiFrance.
-Assurance emprunteur
facultative.
-Franchise possible pour une
durée de 6 mois.

REPORT 
, , 

D'ECHEANCES: 

PRÊTS D'ÉQUIPEMENTS 
& LOYERS CBM/CBI/LDD 

Possibilité de reports 
automatique ou à la demande 
de nos clients des reports 
d'échéances en fonction de 
l'éligibilité. 

(2) Dispositif réservé aux clients Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes. Détail des conditions disponible auprès de votre conseiller.

(3) l'acceptation de votre dossier PGE reste soumis à l'acceptation, après étude, par la Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes.

(4) Sous réserve des conditions, à date, de BpiFrance.
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BANQUE 
POPULAIRE 

AUVERGNE RHÔNE ALPES 

http://https://www.bpaura.banquepopulaire.fr/portailinternet/Editorial/Informations/Pages/Pret-Garanti-par-letat_BPAURA.aspx



